
Au Canada est commissaire de la Douane au 
ministère 'du Revenu nationat 

L'Office des 
, Le ,contrôleur des métaux, M. 

industries de guerr~ 
Ce nouvel organisme intensifiera Ja 

mobilisation , de l'industrie. cana
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Bateman, devra stimulerJa produc
tion des métaux nécessaires à la 
guerre . .Il devra' travailler de con
cert avec la commission de con
trôle du change. étant donné que le 
Î,anada peut se procurer aux Etats
Unis un grand nombre des mé
taux essentiels au matériel militai
re. 

Les pouvoirs des ' contrôleurs de 
l'acier, des 'métaux, du bois et 
des huiles 

, Malgré qu'ils soient revêtus de 
pouvoirs discrétionnaires. on ne 
s'attend pas à ce que ces quatre 
commissaires ell' usent au maxi
mum. Ils se contenteront - pour 
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vel office fédéral, dont la création 
vient d'être décrétée par arrêté 
ministériel, se composera des ccin-
trôleurs des divers genres ll'indus-
tries. Ces contrôleurs, qui relèvent 
dn ministère des munitions, sont 
revêtus , des ,pouvoirs voulus 
pour ,opérer' les rajustements néces-
saires dans les industries de guer-
re. 

L'Office éhra son propre pr,!~i
dent et' aura comme membres: M. 
Hugh .D. Scully, d'Ottawa, contrô
leur des aciers; M. G. C. Bateman, 
de Toronto, contrôleur des métaux; 
M. H. R. .l\fcl\fillan, de Vancouver, 
contrôle'ur du bois; et M. Georges 
R. CoUrelle, de Toronto, contrôleur 
des huiles. 

Ces contrôleurs posséderont une 
partie de l'autorité de M. C .. ~D. Howe 
en ce qui concerne la consen'ation, 
la coordination et la réglementa
tion des matières premières e,ssen
lieUes. 

, L'arrêté ministériel stipule no
tamnient "qu'il serait opportun que 
ces contrôleurs, dès leur nomina
tion, suivent" quant aux problèmes 
communs, une politiqùe identique 
à celle de la commission de con
trôle et du change, avec laquelle 
ils devront d'ailleurs collaborer." 

Les pouvoirs des divers contrô
leurs seront identiques en théorie, 
malgré qu'ils varieront quelqu~ peu 
dans la pratique selon J'industrie 
sur laquelle ils auion't juridiction. 

'Ainsi le contrôleur du hais, M. 
MacMillan, qui avait déjà rendu des 
services équivalents au gouverne
ment du Canada pendant la premiè
re Gran Je Guerre, pourra - en ver
tu ' de pouvoirs discrétionnaires -
prendre possession de. , exproprier, 
acheter ou acquérir de toute autre 
manière, ouvrer, entreposer, distri
buer, vendre, échanger , n'importe 
quelle quantité de bois. Il lui est aus
si possIble de pénétrer n'importe où 
pour inspecter le bois" réquisition
ner n'importe quel édifice, fabrique. 
locomotives , ou animaux pour le 
trànsport du bois. La , fixation des 
prix du bois est dans son domaine, 
de mên:ie que la limitation des quan
tités de hais à vendre il tel commer
ce, à telle industrie ou à tel indivi-
du. ·' " ,. ,' 

Doté de pouvoirs sembJables. , le 
contrôleur des aciers,M. Scully, a , 
le droIt d'exiger des permis ,des ' 
producteurs ' et ' des ,'endeurs d'a
ciers,de réquisitionnertQule aciè, 
rie el ge'néraleinent de cà ordonner 
l'industrie, de l'acier. En plus d'être 
'eon'!rôle~ ' des,açierSt M.Scully 


